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ANNEXE 
 

Annexe 1  
Grille tarifaire du Service  
et durée d’engagement 

(année 2023) 
 
 
 
 

1. GRILLE TARIFAIRE  
 
La Grille tarifaire applicable aux Usagers du service public industriel et commercial RO42® 
s’établit au travers d’une Redevance comprenant les composantes suivantes : 

- Frais d’Accès au Service IoT (FAS) ;  
- Redevance mensuelle d’utilisation du Service IoT.  

 
1.1. Frais d’Accès au Service IoT  

Les FAS sont fixés à : 0.01 € HT / habitant / an  
 

1.2. Redevance mensuelle d’utilisation du Service IoT 

Le montant de la Redevance est fixé en prenant en compte le nombre d’Objets Connectés mis 
en œuvre par l’Usager sur le Réseau ROC42® dès le 1er objet selon le barème suivant :  

Tarifs HT Volume d’objets
(par tranches) 

Tarif HT 
(par objet/mois)

< 5 000 30 cts 
< 30 000 28 cts 
< 60 000 26 cts 
< 90 000 24 cts 
< 110 000 22 cts 
> 110 000 19 cts 

2. DUREE D’ENGAGEMENT  

La durée d’engagement souscrite par l’Usager est fixée a minima à 12 mois. Elle peut 
néanmoins souscrire à une durée ferme d’engagement plus longue parmi les durées 
suivantes :  

- trois (3) ans  
- cinq (5) ans  
- dix (10) ans  
- treize (13) ans  

Dans le cas où l’Usager souscrit à une durée ferme d’engagement supérieure à 12 mois, les 
tarifs de la Redevance sont indexés, pendant la durée ferme, une fois par an pour application 
au 1er janvier de l'année suivante avec la formule suivante : 

Pn = Po x k 
Où : 

- Pn est le tarif qui s'applique au 1er janvier de chaque année  
- Po est le tarif de base  

Et : 
- k = 0.15 + 0.85 (SYNTEC révisé n / SYNTEC révisé o) 

Ce coefficient k sera arrondi au dix millième le plus proche (4 décimales).  
Valeurs et descriptif des indices :  
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- Indice initial o : valeurs des paramètres ci-dessus connu au 1er février 2023  
- Indices annuels n : valeurs des paramètres ci-dessus connus au 1er décembre de l’année n  

 
Les tarifs de la Redevance ainsi indexés sont arrondis à deux décimales à la valeur supérieure.  
Le SIEL-TE notifiera à l’Usager par Lettre RAR les tarifs révisés avec le détail du calcul de la 
formule de variation et le calcul du coefficient applicable.  
 
Dans le cas où l’un des paramètres définis ci-dessus cesserait d’être publié, l’indice de 
substitution proposé par l’organisme émetteur serait automatiquement appliqué. Si plusieurs 
indices de substitution étaient proposés, le choix serait fait d’un commun accord par échanges 
de lettres avec accusé de réception entre le SIEL-TE et l'Usager.  
 
Dans le cas où l’Usager ne souscrit pas à une durée ferme d’engagement supérieure à  
12 mois, ou lorsque l’Usager ne souscrit pas à une nouvelle durée ferme d’engagement 
supérieure à 12 mois à l’issue de la durée ferme initiale, les tarifs de la Redevance sont fixés 
une fois par an par le SIEL-TE au plus tard au mois de décembre de chaque année pour 
application au 1er janvier de l'année suivante. 
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